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A la fin, nous nous 
souviendrons non pas 
des mots de nos 
ennemis, mais des 
silences de nos amis. 

Martin Luther King 

VENDREDI 11 NOVEMBRE 2022 

COMMÉMORATION  

DE L’ARMISTICE DE 1918 

 

11h00 :  DÉPÔT DE GERBE AU MONUMENT AUX MORTS 

SUIVI DU TRADITIONNEL VERRE DE L’AMITIÉ  

À LA SALLE POLYVALENTE  

SAMEDI 19 NOVEMBRE 2022 

REPAS DES CARNUTES AVEC  

SPECTACLE ANIMÉ PAR « LE CAFÉ DE PARIS» 

Inscriptions au plus tard le jeudi 10 Novembre (Places limitées) 

(voir formulaire encarté) 

 Rendez-vous le jeudi 17 Novembre  

de 18h30 à 21h00 à la salle polyvalente. 

Venez nombreux partager ce moment de convivialité 

auquel nous avons dû renoncer pendant 2 ans 

 Afin d’organiser au mieux cette soirée, merci de vous inscrire auprès du secrétariat de la mairie :  

02-37-32-32-91 ou mairie.chartainvilliers@wanadoo.fr 

https://citations.ouest-france.fr/citations-martin-luther-king-468.html
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Beaucoup de monde ce 31 octobre à la salle polyvalente 
pour préparer et fêter Halloween. Félicitations aux 
membres du Comité des Fêtes qui ont organisé cet après-

midi festif. 

Petits et grands rivalisaient d’idées pour leurs déguisements 
et leurs maquillages. Tous étaient prêts à lancer des sorts 
aux maisons qui n’avaient pas de friandises…Mais la sor-
cière Météo leur a joué un mauvais tour, vers 17h30 au 
moment de se lancer dans les rues, la pluie est arrivée ne 

freinant pas l’ardeur de certains. 
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EN BREF 

 Vitesse 30 : Nous sommes en attente des panneaux de signalisation pour la mise en place de la 

vitesse limitée à 30 Km/h dans tout le village. 

 Eclairage public :  Suite à la décision du Conseil municipal du 6 octobre, nous attendons l’ac-
cord de Chartres Métropole (qui a la compétence) et l’intervention d’Energie Eure et Loir qui 
est en charge des interventions sur réseau, pour éteindre l’éclairage public à 22h00 au lieu de 

23h00. 

 Panne internet : Certains habitants de la commune sont privés d’internet et de téléphone de-
puis le lundi 24 octobre. Merci à ces personnes de se faire connaître en mairie afin de connaître 
le nombre de foyers impactés de façon à faire remonter ces chiffres à ORANGE propriétaire du 

réseau. 

Le cèdre qui trône au pied de l’abribus de l’école est ma-

lade. Ce qui le rend fragile et vulnérable aux vents.  

Plusieurs branches ont déjà été cassées. Des spécialistes 
(paysagistes) sont passés et leur diagnostic est clair...il va 

falloir l’abattre pour garantir la sécurité de tous. 

Il sera donc procédé à son abattage. 

Nous regrettons cette solution mais nous ne pouvons 

pas prendre des risques. 

Une étude va être menée pour son remplacement, peut-

être par une espèce plus locale.  

BOULANGER, CLAP DE FIN 

 

Thierry, le boulanger, était venu pour la 1ère fois à Chartainvilliers pour vendre ses pains et vien-

noiseries le 29 décembre 2021. 

Malheureusement le clap de fin est tombé le 30 octobre 2022. Le boulanger ne viendra plus à Char-

tainvilliers, le chiffre d'affaires qu'il réalisait ne couvrant pas ses frais. 

Nous le remercions sincèrement pour sa présence et regrettons que ce service mis en place à la 

demande des habitants ne puisse perdurer faute de clients… 

Dommage pour les habitués. 

SANTÉ COMMUNALE 

 

Réunion d'information AXA, le 20 
octobre, une vingtaine de personnes 
ont répondu à cette invitation. Mer-

ci !  

Plusieurs rendez-vous individuels 
ont été pris avec Mme Delphine 

GOUGEARD.  

Nous reviendrons prochainement 
sur ce sujet pour faire un bilan de 

cette action. 
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Imp.  Spéc.  Ma ir ie  de 
C h a r t a i n v i l l i e r s 
Ne pas jeter sur la voie 

publique 

Toute participation à un événement lié à la municipalité de Chartainvilliers suppose la cession de votre droit à l'image. 
Vous autorisez donc la mairie de Chartainvilliers à utiliser toute photographie, vidéo ou reportage de quelque nature que 
ce soit, concernant, l'éventuelle utilisation de ceux-ci sur la totalité des supports de communication (papier ou numérique) 
de la mairie de Chartainvilliers, et ce sans limitation de durée. Toute opposition devra être notifiée auprès de la Mairie de 
Chartainvilliers . 


